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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 16/12/2022 dans l'établissement APLIFIL
implanté Zone Industrielle de l'Arquerie Route de Bernay 27270 BROGLIE.  Cette partie « Contexte
et constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette  inspection  s'inscrit  dans  le  cadre  d'une  action  dite  "action  nationale"  portant  sur  la
thématique du risque incendie dans les installations de traitement de surfaces.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• APLIFIL     
• Zone Industrielle de l'Arquerie Route de Bernay 27270 BROGLIE
• Code AIOT : 0005800614
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Installation de traitement de surfaces de métaux (volume total de bain inférieur à 30m³).
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à  l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

2     
Installations
électriques –

conception     

Arrêté Ministériel
du 09/04/2019,

article 17     
/     

Mise en demeure,
respect de

prescription     
2 mois

4     

Installations
électriques –

chauffage des
bains     

Arrêté Ministériel
du 09/04/2019,

article 54     
/     

Mise en demeure,
respect de

prescription     
2 mois

8     

Confinement
des eaux

incendie –
dimensionne

ment     

Arrêté Ministériel
du 09/04/2019,
article 20.III     

/     
Mise en demeure,

respect de
prescription     

6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives (mise en demeure) sans réponses dans les délais :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Délais

3     

Installations
électriques –
installations
de chauffage

Arrêté Ministériel
du 09/04/2019,

article 17     
/     2 mois

6     Moyens de
lutte incendie

Arrêté Préfectoral
du 31/08/1990,
article A-7     

/     2 mois

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     
Recensement
des parties à

Risques     

Arrêté Ministériel du
09/04/2019, article

10     
/     Sans objet     

5     
Moyens de

lutte incendie –
moyen d’alerte

Arrêté Ministériel du
09/04/2019, article 14

/     Sans objet     

7     
Moyens de

lutte incendie –
entretien     

Arrêté Ministériel du
09/04/2019, article 14 /     Sans objet     
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il est relevé des non-conformités qui font l'objet de suite administrative (proposition de mise en
demeure), d'autres éléments sont demandés à l'exploitant :

Arrêté ministériel du 09 avril 2019, article 17
→ Proposition de mise en demeure – délai 2 mois :
 •  Procéder  aux  travaux  de  réparation  électriques  des  observations  soulevées  dans  l’atelier  de
traitement de surfaces.

→Susceptible de suite (mise en demeure) sans action sous 2 mois :
 • Démontrer que l’installation de chauffage au gaz de l’atelier de traitement de surfaces présente
un degré de sécurité équivalent à une installation à eau chaude ou vapeur. De plus, l'exploitant
devra mettre en place un contrat de maintenance auprès d'une société spécialisée dans le contrôle
et l'entretien de ces installations.
 • Repérer la vanne de coupure gaz à l’extérieur de l’atelier par une pancarte, et inscrire la mention
"gaz naturel". 

Arrêté ministériel du 09 avril 2019, article 54
→ Proposition de mise en demeure – délai 2 mois :
 • Réparer les dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir
l'arrêt du chauffage des cuves de l’atelier de traitement de surfaces.

Arrêté préfectoral du 31 août 1990, article A-7
→Susceptible de suite (mise en demeure) sans action sous 2 mois :
 •  Demander auprès  de la commune les données chiffrées  des  2 poteaux incendie localisés  en
proximité du site ainsi qu'un test en simultané.
 •  Demander  auprès  de  la  commune le  volume d'eau  de  la  mare  réserve  incendie  de  la  zone
artisanale dans laquelle est implantée le site ainsi que sa fréquence d'entretien.

Arrêté ministériel du 09 avril 2019, article 20-III
→ Proposition de mise en demeure – délai 6 mois :
 •  Mettre en place un dispositif  permettant  de collecter  les eaux d'extinction d'un incendie de
l'atelier de traitement de surfaces.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Recensement des parties à Risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/04/2019, article 10
Thème(s) : Actions nationales 2022, Risque Incendie - Locaux à risques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de  l'installation  qui,  en  raison  des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, des procédés ou des activités réalisés, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-
1 du code de l'environnement.
Les parties de l'installation concernées par l'emploi ou le stockage de substances ou mélanges
inflammables ou à mention de danger H300, H301, H310, H311, H330, H331, H370 ou H372 tels que
définis à l'article 2 sont systématiquement à considérer dans ce recensement.
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones
de danger correspondant à ces risques. L'exploitant tient également à la disposition de l'inspection
des installations classées un plan tenu à jour de l'ensemble des cuves de l'installation précisant
pour chacune d'elle ses caractéristiques techniques et chimiques (volume maximum, pH, nom,
utilité, concentration, composition, etc.).
Constats : 
L'exploitant  ne  dispose  pas  de  plan  général  recensant  les  zones  à  risque  spécifiquement,
néanmoins, il a été en mesure de présenter :
- un plan d'ensemble matérialisant l'atelier principal et l'atelier de traitement de surfaces avec les
mentions extincteurs, RIA, douche de sécurité, issue de secours,
- un plan de l'atelier de traitement de surfaces qui comporte notamment la fonction des 29 cuves
mais sans précision sur les produits chimiques qu'elles contiennent et leur volume ni sur la zone de
stockage des produits chimiques, les différents réseaux d'eaux y sont mentionnés.

L'exploitant déclare détenir 5 bidons de 27 kg d'acide nitrique qui comporte la mention de danger
H330 dans le local de stockage de produits chimiques dans l'atelier de traitement de surfaces.
Observations : Il est demandé à l'exploitant de disposer d'un plan unique de localisation des zones
à risques pour l'ensemble du site en regroupant les informations disponibles et en les complétant
(chaudière,  stockage  de  bouteilles  de  gaz,  stockage  de  produits  chimiques  divers,  etc.).  Les
produits  a  mentions  de danger  H300,  H301,  H310,  H311,  H330,  H331,  H370 ou H372 devront
impérativement être localisées sur ce plan. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Installations électriques – conception

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/04/2019, article 17
Thème(s) : Actions nationales 2022, Risque Incendie – Installations électriques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en
bon état et vérifiées.
Constats : 
L'exploitant  a  présenté  en  séance  le  compte-rendu  de  vérification  périodique  Q18  de  ses
installations  électriques  établi  sur  les  constats  de  l'intervention  du  19/01/2022  de  BUREAU
VERISTAS. Il fait mention des éléments suivants :
- l'installation électrique peu entraîner des risques d'incendie et d'explosion,
-  la  liste  récapitulative  des  observations  mentionne  8  observations  dont  1  a  fait  l'objet  d'un
premier signalement en 2014, 2 en 2017, 4 en 2018 et 1 en 2021. 3 observations concernent le
bâtiment  de  traitement  de  surfaces  dont  notamment  la  remise  aux  normes  à  effectuer  de
l'armoire électrique du TGBT.

Suite à ce rapport l'exploitant a fait procéder aux travaux de réparation et a à nouveau mandaté
BUREAU VERITAS qui est intervenu le 32/03/22 et a établi un Rapport de levée des réserves dont
les conclusions sont les suivantes :
- 2 observations concernant l'armoire électrique du TGBT du bâtiment de traitement de surfaces
n'ont pas été levées (n°JB/230117/103956/0 et JB/230117/103939/0).

L'exploitant a également présenté le rapport d'inspection par thermographie infrarouge réalisée
par ACTEMIUM le 13 octobre 2020 qui fait état de 13 observations dans l'atelier mécanique et
aucune dans l'atelier traitement de surfaces.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 2mois
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N° 3 : Installations électriques – installations de chauffage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/04/2019, article 17
Thème(s) : Actions nationales 2022, Risque Incendie – Installations électriques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur
produite  par  un  générateur  thermique  ou  autre  système  présentant  un  degré  de  sécurité
équivalent.
Constats : 
L'exploitant a déclaré que l'atelier de traitement de surface est chauffé par un générateur d'air
chaud fonctionnant  au  gaz  naturel  de  type SOLARONICS MAKE UP AIR qui  est  localisé  dans
l'atelier sur un châssis en hauteur (sous toiture).

Ce système réchauffe l’air frais extérieur en mélangeant cet air aux produits de combustion du gaz
naturel. le chauffage de l’air est réalisé au moyen d’un brûleur, la pulsion de l’air réchauffé est
effectuée par un ventilateur centrifuge qui pulse l’air au travers d’un canal métallique comportant
des ouvertures qui circule en sous-toiture dans tout l'atelier.

L'exploitant  ne  dispose  pas  de  contrat  d'entretien  de  cette  installation  par  une  entreprise
spécialisée : c'est le service de maintenance de l'exploitant qui effectue l'entretien.

Une vanne de coupure gaz est localisée à l'extérieur au droit du mur où est placé le générateur
d'air chaud. Cette vanne n'est pas repérée par une pancarte, et la mention "gaz naturel" n'est pas
inscrite. 

Ce système de chauffage n'étant pas réalisé par un générateur thermique eau chaude ou vapeur, il
est par conséquent demandé à l'exploitant de démontrer que son installation au gaz présente un
degré  de  sécurité  équivalent.  De  plus,  l'exploitant  devra  mettre  en  place  un  contrat  de
maintenance auprès d'une société spécialisée dans le contrôle et l'entretien de ces installations.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Installations électriques – chauffage des bains

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/04/2019, article 54
Thème(s) : Actions nationales 2022, Risque Incendie – Installations électriques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de
détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. Ces dispositifs sont régulièrement
contrôlés et systématiquement après tout arrêt prolongé d'activité.
Constats : 
La régulation thermique des bains ne comporte pas de circuit de refroidissement ouvert.

L'exploitant e déclaré que le chauffage des bains est assuré par thermoplongeurs électriques.

Le dispositif de sécurité de ce système de chauffage est assuré par 1 sonde de niveau de bain reliée
à  un  relais  électrique  asservi  à  la  coupure  automatique  du  chauffage  en  cas  de  détection
d'absence de liquide.

L'inspection a demandé à l'exploitant de réaliser un test en réel, pour ce faire, l'exploitant a relevé
la sonde pour la placer en dehors du bain et ce afin de constater l'asservissement à la coupure du
chauffage. L'exploitant a procédé au test et il s'est avéré que le voyant de chauffage des bains à
l'armoire  électrique  ne  s'est  pas  éteint  par  conséquent  le  système  de  sécurité  n'est  pas
opérationnel.

Questionné sur les opérations de contrôle des éléments de sécurité lors des rondes réalisées par le
conducteur de ligne, l'exploitant n'a pu démontrer que le contrôle du bon fonctionnement de ces
sondes de niveau était réalisé.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 2mois

N° 5 : Moyens de lutte incendie – moyen d’alerte

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/04/2019, article 14
Thème(s) : Actions nationales 2022, Risque Incendie – Moyens de lutte
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

a) D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
Constats : 
L'atelier traitement de surfaces est équipé des systèmes suivants :
- 1 téléphone fixe dans le local bureau/labo,
- 1 déclencheur d'alarme manuel pour alerter les autres opérateurs de l'atelier,
- 1 opérateur est équipé d'un PTI (Protection Travailleur Isolé) qui alerte en cas de position allongée
prolongée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Moyens de lutte incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/08/1990, article A-7
Thème(s) : Risques accidentels, Risque Incendie – Moyens de lutte
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes
d'eau, poteaux incendie, robinets d'incendie armés, seaux, pompes, extincteurs, seaux de sable,
tas de sable meuble avec pelles ...les matériels employés seront adaptés aux risques encourus et en
nombre suffisant.

L'exploitant  prendra toutes précautions ou dispositions  afin de garantir  et  d'assurer  en toutes
circonstances  aux  services  d'incendie  et  de  secours  d'une  part  le  libre  accès  à  l'intérieur  de
l'établissement  et  d'autre  part  l'espace  nécessaire  aux  manœuvres  des  véhicules  ou  engins
d'intervention.

L'exploitant disposera en particulier d'une réserve d'eau d'au moins 120 m³ à proximité immédiate
de son établissement.
Constats : 
L'exploitant dispose à l'extérieur de son site de 2 poteaux incendie (1 au carrefour avec la route et 1
dans la zone artisanale à moins de 100 m du du site). Concernant leur capacité de débit et de
pression, l'exploitant doit demander auprès de la commune les données chiffrées de ces 2 poteaux
ainsi qu'un test en simultané.

Une mare communale réserve d'eau incendie est localisée au centre de la zone artisanale à moins
de 100 m du site. L'exploitant doit demander auprès de la commune le volume d'eau de cette
mare ainsi que sa fréquence d'entretien.

Il n'y a pas d'accès spécifique pour les pompiers, en cas de site fermé, les pompiers devront forcer
l'accès.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Moyens de lutte incendie – entretien

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/04/2019, article 14
Thème(s) : Actions nationales 2022, Risque Incendie – Moyens de lutte
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
e) Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit
la  température  de  l'installation  et  notamment  en  période  de  gel.  L'exploitant  s'assure  de  la
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie
conformément aux référentiels en vigueur.
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.
Constats : 
Concernant les extincteurs, l'exploitant a présenté le rapport de maintenance établi le 19 octobre
2022 par la société LAUGUICONCEPT qui fait état de 46 vérifications extincteurs.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Confinement des eaux incendie – dimensionnement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/04/2019, article 20.III
Thème(s) : Actions nationales 2022, Risque Incendie – Confinement des eaux incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les
eaux utilisées pour l'extinction,  sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre
dispositif équivalent. L'exploitant justifie dans son dossier d'enregistrement le dimensionnement
dudit bassin.
Constats : 
A noter que dans son arrêté préfectoral d'autorisation du 31 août 1990, il est prescrit à l'exploitant
à  l'article  B-20  que  l'exploitant  doit  disposer  d'une  cuve  dite  de  sécurité  de  capacité  20  m³
destinée à recueillir en cas d'incident les eaux polluées.

L'exploitant dispose de cette cuve à l'extérieur du bâtiment de traitement de surfaces. La mise en
œuvre nécessite de mettre en place le tuyau et une pompe vide cave que l'exploitant a déclaré
détenir à disposition.

Néanmoins, aucun dispositif ne permet de collecter les eaux d'extinction d'un incendie de l'atelier
de traitement de surfaces.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6mois
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